
MISSIONS : 

   
Auprès du département de Vaucluse,
instruction des dossiers :
> APA (�Allocation Personalisée à l’ Autonomie�)
> Aide sociale
> Obligation alimentaire
> MDPH
> RSA
> Bourse transport scolaire

   
Aide à l’instruction des dossiers
> CMU-C
> Action sociale auprès des caisses de retraite

Accompagnement personnel
> Renseignements, démarches administratives,
orientation vers les organismes compétents

Élection de domicile

Aides sociales facultatives

Inscriptions plans canicule et grand froid

Mutuelle de village

 Colis de Noël pour les 7�0 ans et plus

Espace Départemental des Solidarités (EDeS) 
Assistante sociale et conseillères 
en économie sociale et familiale
Avenue Cessac - 84700 Sorgues 

04 90 39 58 44

Mission locale
Sur RDV à Bédarrides 

04 90 33 01 48

Logement social
Sur RDV en mairie ou renseignements 

04 90 33 01 48

Association « Solidarité Bédarridaise »
07 71 66 37 53

Conseil départemental du Vaucluse
Rue Viala - 84909 Avignon 

04 90 16 15 00

Mutuelle de village - Mutuelle Provence Entreprises 
2504, route de Sorgues - quartier de l’ Oseraie Ouest

84130 LE PONTET 
04 90 02 14 46

RDV possible sur Bédarrides

CCAS
Hôtel de ville - 84370 Bédarrides

04 90 33 08 59 
courriel : ccas@bedarrides.eu

Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 a 12h et de 13h30 a 16h30

Sans RDV le matin
Avec RDV l’après-midi (possibilité jusqu’à 18h)

CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE 

(CCAS)

LE CCAS C’EST QUOI ?

Le CCAS est un Établissement Public Administratif 
Communal. Il possède un budget propre, dissocie 
de celui de la commune. C’est un service d’écoute, 
de conseil, d’information de prévention et 
d’accompagnement qui intervient en collaboration 
étroite avec de nombreux partenaires

LE CCAS C’EST POUR QUI ?

Il s’adresse aux résidents de la commune. Le CCAS 
fournit des renseignements et des services à divers 
publics.  Il a pour mission de répondre aux besoins 
sociaux de l’ensemble de la population : des familles, 
des jeunes, des personnes âgées, des personnes 
handicapées et des personnes en diffi  culté .

INFOS PRATIQUES 
LES ADRESSES UTILES

SERVICE D’ACTIONS 
SOCIALES
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 ATELIERS & FORMATIONS
LES ACTIVITÉS POUVANT ÊTRE 

PROPOSÉES AUX SENIORS

Tout au long de l’année des ateliers 
ou formations gratuits peuvent être proposés 

aux habitants de Bédarrides ayant 60 ans et plus :

ATELIERS MÉMOIRE

ATELIER D’INITIATION À L’INFORMATIQUE 

ATELIER SOPHROLOGIE

ATELIER BIEN-ÊTRE

FORMATION DES AIDANTS FAMILIAUX...

MINIBUS SOS DÉPANNAGEAIDE À DOMICILE

TRAVAUX DE PETITS 
DÉPANNAGES OU DE LÉGÈRES 

MANUTENTIONS 

Les conditions d’admission sont :

Résider sur Bédarrides,

Être isolé(e),

Être âgé(e) de 70 ans et plus ou être handicapé(e) 
ou titulaire d’une carte d’invalidité à 80%.

Inscription au bureau du CCAS 
Service gratuit

50%
DE RÉDUCTION

D’IMPÔTS*

NOUS SOMMES LÀ POUR VOUS AIDER 
À RESTER CHEZ VOUS 

DANS LES MEILLEURES CONDITIONS

Notre agrément en mode prestataire, nous permet 
d’intervenir chez les personnes âgées et/ou handicapées 
ou sortant d’une hospitalisation afi n de rester à leur 
domicile dans les meilleures conditions. Nous intervenons 
uniquement sur notre commune.

NOUS VOUS PROPOSONS :

Un accompagnement et une aide dans les actes 
essentiels de la vie (hors actes de soin),

Un accompagnement et aide dans les activités 
domestiques.

Les aides à domicile sont des agents sociaux, diplômés 
Assistantes ou Auxiliaires de vie. Elles ont pour mission :

favoriser   le   maintien  à domicile dans 
les meilleures conditions  de  vie, de bien être,  
de  convivialité, d’hygiène et de sécurité,

lutter contre l’isolement et la solitude,

créer et/ou recréer le lien social,

permettre à la personne d’être aidée, 
accompagnée, supplée dans sa vie quotidienne.

Régulièrement dans l’année, ces agents diplômés, 
participent à des  formations de mise a niveau 

ou de qualifi cations (Agré�men�t SAP 268401049).

PARTICIPER À DES ACTIVITÉS CULTURELLES, 
SOCIALES OU DE LOISIRS SUR BÉDARRIDES 

OU SES ENVIRONS

Pour les personnes à partir de 70 ans 
ou résidant à l’EHPAD de Bédarrides, 
les conditions d’admission sont :

Résider sur la commune,

Avoir des diffi  cultés à se déplacer.

Pour les personnes à partir de 60 ans
(aide pour les courses alimentaires), 
les conditions d’admission sont :

Être handicapé(e) ou titulaire d’une carte 
d’invalidité > a 80%

Ou

Avoir un handicap provisoire 
(bras cassé ne permettant pas de conduire par exemple)

Ou

Ne pas avoir de moyen de transport, ne pas avoir 
de proche pouvant accompagner régulièrement 
pour faire les courses alimentaires, être isolé(e)

Inscription au bureau du CCAS
Vente de tickets de transport au CCAS **
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